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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE  
 ET DES FINANCES
_ 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

MINISTÈRE DE L’ACTION  
ET DES COMPTES PUBLICS

_  

Direction générale du travail
_

Bureau RT3
_

Direction générale du Trésor
_

Bureau Polsoc4 et Finent1
_

Direction de la sécurité sociale
_

Bureau 5B
_ 

Instruction interministérielle no DGT/RT3/DSS/DGT/2019/252 du 19 décembre 2019  relative à 
la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 sur la croissance et la transformation des entreprises et au 
décret no 2019-862 du 20 août 2019 portant application des dispositions en matière d’épargne 
salariale et d’actionnariat salarié

NOR : MTRT1935338J

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.

Résumé : le document ci-joint apporte des précisions, sous la forme de « questions - réponses », sur 
les modifications introduites en matière d’épargne salariale par la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 
relative à la croissance et la transformation des entreprises. Il précise l’harmonisation entre 
intéressement et participation, les nouvelles règles d’assujettissement à la participation et d’abon-
dement en matière d’actionnariat salarié.

Mention Outre-mer : le texte s’applique en l’état dans ces territoires.

Mots clés : épargne salariale – intéressement – participation – plan d’épargne d’entreprise – PEE – 
plan d’épargne pour la retraite collectif – PERCO – forfait social – seuil d’effectif.

Références :
Articles 155 à 168 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transforma-

tion des entreprises ;
Décret no 2019-862 du 20 août 2019 portant application des dispositions en matière d’épargne 

salariale et d’actionnariat salarié.

Annexe :
« Questions-réponses » relatif aux modifications introduites pas la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 

relative à la croissance et la transformation des entreprises en matière d’épargne salariale et 
le décret no 2019-862 du 20 août 2019.

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre 
du travail et le ministre de l’action et des comptes publics à Mesdames et Messieurs les 
préfets de région ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; Monsieur le directeur de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale ; Monsieur le directeur de la caisse 
centrale de la Mutualité sociale agricole.

TRAVAIL, EMPLOI, FORMATION PROFESSIONNELLE
Travail et gestion des ressources humaines
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Le Gouvernement a souhaité engager une réforme en profondeur de l’épargne salariale dans le 
cadre de la loi PACTE (Plan d’action pour la croissance et la transformation des Entreprises), avec 
pour objectifs d’une part de « faire grandir les entreprises pour qu’elles créent plus d’emplois » et 
d’autre part, de « redéfinir la place de l’entreprise dans la société afin de mieux associer les salariés ». 
Cette réforme poursuit une dynamique déjà engagée à travers la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) pour 2019, qui a supprimé le forfait social sur les sommes versées au titre de l’inté-
ressement dans les entreprises de moins de 250  salariés et sur l’ensemble des sommes versées 
(intéressement, participation et abondements de l’employeur sur un plan d’épargne salariale) dans 
les entreprises de moins de 50 salariés.

La loi se découpe en trois volets pour « des entreprises libérées, des entreprises plus innovantes, 
des entreprises plus justes ».  Les apports de la loi PACTE en matière d’intéressement, de partici-
pation et d’épargne salariale se trouvent dans le chapitre III intitulé « Des entreprises plus justes », 
section 1 : « Mieux partager la valeur ».

Parmi les principales mesures que comporte la loi, figurent la hausse du plafond de versement 
pour les primes d’intéressement attribuées à chaque salarié, la sécurisation des accords d’intéresse-
ment en cas de modification juridique de l’entreprise et lors du dépôt de l’accord à la DIRECCTE, la 
facilitation des accords d’intéressement de projet, l’encouragement à l’actionnariat salarié au moyen 
d’un abondement unilatéral de l’employeur et d’une décote renforcée pour les titres proposés aux 
salariés. La loi institue également une obligation de négocier au niveau de chaque branche d’acti-
vité, avant le 31 décembre 2020, des accords d’intéressement, de participation ou de plan d’épargne 
interentreprises adaptés aux spécificités des entreprises de moins de 50 salariés.

Ces mesures sont explicitées dans le « questions-réponses » annexé. Ce document présente égale-
ment les conséquences, sur l’assujettissement à la participation, des nouvelles règles de décompte 
des effectifs et de franchissement des seuils.

Enfin, sont également détaillées les dispositions figurant dans le décret du 20 août 2019 d’appli-
cation de la loi PACTE concernant l’épargne salariale. Ce décret, en son article  premier, précise, 
conformément à l’article  162 de la loi, les modalités de versement des abondements unilaté-
raux de l’employeur, et, en application de l’article  161, les mentions devant figurer au sein du 
relevé annuel de situation de compte reçu annuellement par chaque salarié bénéficiant d’un plan 
d’épargne salariale. Il fixe, conformément à l’article 155, le plafonnement des frais de gestion du 
plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) pour les salariés ayant quitté l’entreprise. Son 
article 2 référence les critères de performance relevant de la responsabilité sociale des entreprises 
pouvant être intégrés à la négociation de branche sur l’intéressement.

Les services sont invités à faire remonter aux bureaux en charge de l’épargne salariale toute autre 
question sur les nouvelles dispositions légales et réglementaires et pourront notamment utiliser 
la boîte électronique : dgt.rt3@travail.gouv.fr. Cette boîte électronique est gérée par la Direction 
générale du travail qui relaiera les messages, en tant que de besoin, aux directions concernées.

Pour la ministre  
et par délégation :

Le directeur général  
du travail,
Y. Struillou

Pour le ministre  
et par délégation :

La directrice générale  
du trésor,

o. renaud-BaSSo 

Pour les ministres  
et par délégation :
La directrice de la  
sécurité sociale,
M. lignot-leloup
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